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Fiche descriptive  
 

 
Préambule 

 
Ce document a été élaboré par le CNPP, en collaboration avec les instances de la 
Fédération Française des Sociétés d’Assurances (commissions APSAD) et après 
consultation des professionnels concernés : fabricants d’isolants, fabricants de 
panneaux, installateurs, équipementiers, bureaux d’études, utilisateurs, etc, par 
l’intermédiaire des syndicats professionnels ou de leurs représentants directs, 
notamment :  
• AGREPI (Association des ingénieurs et cadres agréés par le CNPP) 
• AMRAE (Association de Management des Risques et des Assurances de 

l'Entreprise) 
• BSPP (Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris) 
• CGIP (Groupement de la Plasturgie Industrielle et des Composites) 
• CLOPSI (Comité de Liaison des Organismes de contrôle et de Prévention en 

matière de Sécurité Incendie) 
• CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment) 
• CTICM (Centre Technique et Industriel de la Construction Métallique) 
• DDSC (Direction de la Défense et de la Sécurité Civile) 
• FILMM (Syndicat National des Fabricants d'Isolants en Laines Minérales 

Manufacturées) 
• FFB (Fédération Française du Bâtiment)  
• SFPE (Society of Fire Protection Engineers) 
• SIMD (Syndicats des Isolants Minéraux Durs) 
• SNI (Syndicat National de l’Isolation) 
• SNPPA (Syndicat National du Profilage des Produits plats en Acier) 
• SYNTEC – Ingénierie (Chambre syndicale des sociétés d'études techniques et 

d'ingénierie) 
• UTE (Union Technique de l'Electricité). 
 

 
Objet 

 
Le présent document répond au besoin qui s’est révélé à la suite d’incendies 
importants, principalement dans le domaine agroalimentaire. L’utilisation de 
certains panneaux sandwich ainsi que le non respect des règles de l’art ont 
contribué à augmenter la gravité des sinistres, caractérisés par une vitesse de 
propagation du feu élevée, des fumées abondantes, toxiques, opaques et 
corrosives. 

Ce document résulte de l’étude réalisée à ce sujet par le CNPP qui a démontré 
que l’amélioration du comportement au feu des panneaux sandwich dépend 
non seulement du choix des panneaux mais également du respect des règles de 
mise en œuvre. 

Analyse Le document technique D 14-A décrit les règles de mise en œuvre des panneaux 
sandwich afin d’améliorer leur comportement au feu. Il concerne notamment 
leur montage, les systèmes de fixation et les dispositions à prendre pour 
maintenir la qualité des panneaux dans le cas particulier des traversées et de la 
fixation d’équipements divers. 

Les spécifications et les méthodes d’essais relatives aux panneaux sandwich sont 
définies dans le document T 14-A (Règles techniques) intitulé « Panneaux 
sandwich - Comportement au feu - Spécifications et méthodes d’essais ». 
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REMARQUES LIMINAIRES 
 
 
 
 
 
Les prescriptions de ce guide ne concernent que la sécurité incendie et viennent 
en complément des exigences réglementaires. Actuellement, les panneaux 
sandwich sont des éléments de construction qui restent toujours très sensibles à 
l’action d’un incendie. Cependant, l’utilisation de panneaux classés, associés au 
respect du présent guide de sécurité incendie pour la mise en œuvre de 
panneaux sandwich, permet de limiter les départs de feu et de retarder la 
progression de la combustion et donc, de faciliter l’intervention des équipes de 
secours. 
 
Les systèmes de fixation, les équipements divers (en particulier les appareils 
électriques et les luminaires), les passages de câbles ou de canalisations, les 
trémies, les portes, tous les éléments de construction ont une grande influence 
sur le comportement au feu de l’ensemble. 
 
Un objectif constant, lors de la conception ou lors de l’exploitation des locaux 
comprenant des panneaux sandwich, est de supprimer toute source de chaleur à 
proximité des panneaux, que cette source provienne de l’exploitation normale 
des locaux ou d’une situation accidentelle. Toute solution non indiquée dans ce 
document mais visant cet objectif avec efficacité pourra être mise en œuvre avec 
l’accord de l’assureur. 
 
Par ailleurs, en raison de leurs caractéristiques, les panneaux sandwich sont des 
produits couramment utilisés dans divers secteurs industriels. Ces produits 
peuvent présenter des risques autres que celui relatif à l’incendie, notamment 
vis-à-vis de l'hygiène, de la santé ou de l’environnement. De plus, il convient de 
vérifier que les produits utilisés ne présentent pas de risques spécifiques vis à vis 
de l’assurance construction. 
 
Dès la conception du projet de construction, le maître d’œuvre doit s’assurer les 
services d’un contrôleur technique agréé dans les conditions prévues aux articles 
R 111-29 à R 111-42 du Code de la Construction et de l’Habitation. Outre les 
missions de base relatives à la solidité de l’ouvrage et à la sécurité des personnes 
(missions L et S), celui-ci devra, en complément, effectuer la vérification du 
bâtiment au regard des prescriptions du présent document. 
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1. CHAMP D’APPLICATION  
 
 
 

1.1. TYPES DE PANNEAUX SANDWICH 

Ce document technique concerne les panneaux sandwich constitués  : 

� de parements :  organiques, métalliques ou minéraux, 

� d’isolants, organiques ou minéraux. 

Ils peuvent être utilisés verticalement ou horizontalement. 

Les panneaux sandwich doivent bénéficier d’un Avis Technique favorable publié 
par le CSTB. 

Par ailleurs, il convient de vérifier que les produits utilisés ne présentent pas de 
risques spécifiques vis-à-vis de l'assurance construction.  

1.2. TYPES DE BATIMENTS 

Ce document technique concerne les bâtiments suivants qui comportent des 
panneaux sandwich (liste non exhaustive) : 

� les entrepôts ou les ateliers avec des exigences sanitaires, 

� les bâtiments à température ambiante, à froid positif ou à froid négatif, 

� les salles blanches, 

� les locaux avec des conditions physiques régulées (température, humidité de 
l'air…), etc… 

1.3. EXCLUSIONS 

Ce document ne concerne ni les bardages, ni les couvertures double peau, ni les 
EdR (Eléments de Remplissage), ni les panneaux constitutifs des façades légères 
(habitations, bureaux, écoles etc…). 

Ce document ne concerne pas les bâtiments industriels classiques où la structure 
porteuse est à l’intérieur, sous les éléments d’isolation thermique. Cependant, la 
plupart des prescriptions de ce document peuvent, si nécessaire, être appliquées 
à ce type de bâtiments industriels. 
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Les moyens de protection contre l’incendie  peuvent être installés , selon 
l’activité et après analyse des risques mais ils ne font pas partie de ce document. 

Ces derniers doivent cependant être conformes aux règles APSAD 
correspondantes et tenir compte des conditions d’exploitation (froid, humidité, 
lavages, exigences sanitaires). 

1.4. ACTIVITES AGGRAVANTES 

Certaines activités (locaux techniques, etc…) peuvent présenter un risque 
d’incendie plus élevé. Ces activités aggravantes doivent être enfermées dans des 
locaux CF 2 heures (portes CF 1h30). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8   CNPP ENTREPRISE – REPRODUCTION INTERDITE 



Panneaux sandwich – Guide pour la mise en œuvre D 14-A – édition 05.1999.0 
 

 
 

2. TERMINOLOGIE 
 
 
 
 
Bâtiment industriel  

Dans ce document, on appelle bâtiment industriel tout type de bâtiment, atelier, 
entrepôt etc... qui n’est pas soumis aux exigences sanitaires. La structure 
porteuse est généralement à l’intérieur du bâtiment. 

Bâtiment avec des exigences sanitaires  

Dans ce document, on appelle « bâtiments avec des exigences sanitaires » les 
ateliers, laboratoires ou entrepôts qui sont soumis aux exigences d’hygiène 
alimentaire. On peut y trouver aussi des animaleries, des laboratoires 
pharmaceutiques, etc. La structure porteuse est généralement à l’extérieur des 
panneaux sandwich. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Structure 

Structure+clos et couvert 

Panneau
 

Figure 2 : Bâtiment sanitaire Figure 1 : Bâtiment Industriel 

 
 
Conduit électrique  

Elément d’un système de canalisation fermé, de section droite généralement 
circulaire destiné à la protection des câbles électriques. 

Les conduits électriques peuvent être rigides, cintrables ou souples. 

Dispositif anti-chute des parements 

Ces dispositifs, différents des systèmes de fixation, ont pour but de maintenir en 
place le parement qui n’est pas plaqué contre la structure porteuse. Lorsque des 
fixations traversantes sont utilisées, la présence de ces dispositifs peut ne pas 
être nécessaire. 
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Froid  

Pour des problèmes de condensation et de gel, deux types de froid sont 
considérés :  

- Positif : Température régulée au-dessus de 0°C. 

- Négatif : Température régulée en dessous de 0°C. 

Indice de protection des installations électriques 

L’indice de protection des installations électriques est défini par la norme 
NF EN 60 529. Il concerne les agressions venant de l’extérieur. Dans le cas présent, 
cette protection s’applique en tenant compte des agressions pouvant venir de 
l’intérieur (exemple : éclatement éventuel du condensateur interne d’un 
luminaire qui peut enflammer l’isolant du panneau sandwich).  

Isolant thermique  

L’isolant thermique peut être de deux natures : 

- Organique combustible : généralement matériau plastique alvéolaire. 

- Minéral : généralement laine minérale, incombustible ou non, ou verre cellulaire    
incombustible. 

Luminaire  

Système d’éclairage des locaux qui peut être suspendu, encastré ou en applique. 

Nota : les équipements des tubes fluorescents, y compris les appareils destructeurs 
d'insectes comportent un condensateur dont la défaillance peut générer de la fumée et 
des flammes. C’est une cause fréquente de départ d’incendie. 

Panneau sandwich  

Panneau fabriqué en usine, constitué d'un isolant rigide placé entre deux 
parements rigides. Les parements peuvent être lisses ou nervurés. 

Parements  

Plaques rigides, entre lesquelles l'isolant est placé et auxquelles il adhère. 

Elles peuvent être : 

- Organiques : généralement en polyester. 

- Métalliques : en acier, en acier inoxydable, en aluminium. 

- Minérales : à base de bétons spéciaux généralement. 

Réaction au feu  

Le code de la construction et de l'habitation définit la réaction au feu comme 
l'aliment qui peut être apporté au feu et au développement de l'incendie par le 
matériau. 

Les caractéristiques principales de la réaction au feu sont l'inflammabilité et la 
combustibilité. 
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Résistance au feu  

La résistance au feu est le temps pendant lequel les éléments de construction 
peuvent jouer le rôle qui leur est dévolu malgré l’action d’un incendie. 

Systèmes de fixation  

Les systèmes de fixation ont pour but de maintenir les panneaux contre la 
structure porteuse ; deux systèmes sont généralement utilisés : 

- Les fixations traversant le panneau de part en part et maintenant donc les deux 
parements 

- Les fixations par inserts maintenant le panneau mais ne retenant généralement 
pas le parement opposé qui reste intact. 

D’autres systèmes existent également ou peuvent faire l’objet de recherches 
pour concilier le maintien des panneaux et les exigences d’hygiène alimentaire. 
(Voir également : dispositif anti-chute des parements). 

Traversée de panneau  

Percement de petite dimension pratiqué perpendiculairement au plan du 
panneau pour permettre le passage de câbles, de canalisations, etc... 

Trémie  

Ouverture de plus grande dimension pratiquée par découpe dans un panneau 
pour permettre le passage de canalisations diverses, de gaines, de nappes de 
câbles électriques, ou d’objets suspendus, tapis roulant ou convoyeurs. 
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3. PANNEAUX SANDWICH 
 
 
 

3.1. DEFINITION 

Les panneaux sandwich sont fabriqués en usine et constitués d’un isolant rigide 
placé entre deux parements rigides. Les parements peuvent être lisses ou 
nervurés. 

3.2. CLASSIFICATION DES PANNEAUX 

3.2.1 Panneaux utilisés en construction  

Dans le cadre du présent document technique, les panneaux sandwich sont 
classés en 2 catégories : 

Panneaux Pa 1 :  panneaux qui ont satisfait aux exigences du classement Pa 1 
définies dans la procédure d’essai de classement. (cf document T 14-A Règles 
techniques) 

Panneaux Pa 2 :  panneaux qui ont satisfait aux exigences du classement Pa 2 
définies dans la procédure d’essai de classement. (cf document T 14-A Règles 
techniques) 

3.2.2 Marquage  

Les classements Pa 1 ou Pa 2 doivent être indiqués sur les panneaux.  

3.2.3 Non classement 

Tout panneau n'ayant pas satisfait aux exigences de l’un ou l’autre des 
classements précédents est réputé non classé. 

3.2.4 Portes isothermes 

Compte tenu de l’avancement des textes normatifs européens, il n’est pas 
possible à la date de publication du présent document de prévoir les exigences 
de classement pour les portes installées dans les panneaux sandwich. 

Cependant, le comportement au feu des panneaux des portes doit être le plus 
proche possible des panneaux adjacents. 
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3.3. MONTAGE DES PANNEAUX 

3.3.1 Généralités 

� Le choix de la fixation des panneaux doit respecter les Avis Techniques du CSTB 
et, pour les bâtiments concernés, le DTU 45-11

                                                 

,  référence Afnor NF P 75 401-1 et 
NF P 75 401-2. 

� Une attention particulière sera portée aux liaisons entre les panneaux, afin 
d’éviter les vides et tout particulièrement les effets de cheminée qui favorisent 
la propagation du feu. 

� En aucun cas, le mode de fixation ou de montage ne doit laisser l'isolant à nu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Interdit : 
 Isolant combustible 
 apparent 

 

3.3.2 Bâtiments ayant des exigences sanitaires 

Dans ces locaux, les panneaux de plafond et de bardage sont placés généralement 
à l'intérieur de la structure et maintenus par des systèmes adaptés. 

Pour les panneaux verticaux, il existe deux types de parois : les cloisons et 
l'enveloppe. 

� Les cloisons sont généralement auto-portantes, fixées en pied et en tête des 
panneaux. 

� L'enveloppe peut être : 
 

- soit auto portante, c'est à dire fixée en pied et en tête des panneaux, 
 
- soit en fonction des contraintes climatiques et de la résistance mécanique des 

panneaux, fixée en pied et en tête des panneaux, avec un élément d'ossature 
intermédiaire. 
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4. SYSTEMES DE FIXATIONS DES PANNEAUX ET 
DISPOSITIFS ANTI-CHUTE DES PAREMENTS 

 
 

4.1. OBJECTIF 

Le bâtiment en feu doit rester stable le plus longtemps possible. Dans ce but, les 
panneaux doivent rester en place et les parements doivent protéger l'isolant au 
moins au début de l’incendie. Ces deux fonctions peuvent être assurées par les  
éléments eux-mêmes ou par des dispositifs différents. 

4.2. FIXATIONS DES PANNEAUX 

4.2.1 Généralités 

Les fixations doivent être conçues pour qu'en cas d'incendie, elles continuent à 
assurer leur rôle : maintenir le panneau en place et empêcher que le parement 
exposé au feu ne tombe, laissant ainsi à nu les isolants. 

La présence de parement ralentit les échanges thermiques entre les flammes ou les gaz 
chauds et l’isolant. Ceci est important surtout pour les isolants combustibles. Le parement 
contribue à retarder la pyrolyse de l’isolant et diminue la vitesse de formation de gaz 
inflammables et donc la puissance du feu. Cependant, au-delà d’une certaine température, 
cette protection n’est plus assurée. 

Cette exigence liée au fixations est vérifiée lors de l'essai de classement des 
panneaux, soit par l'essai en semi-grandeur, soit par l'essai spécifique lorsque 
plusieurs systèmes peuvent être utilisés pour un même panneau. 

4.2.2 Fixations traversantes  

Les fixations traversantes assurent la fixation du panneau et empêchent 
généralement la chute du parement exposé au feu. 

Elles doivent être isolées thermiquement : 

- soit par construction 

- soit par ajout, côté extérieur, d'un matériau isolant collé ou fixé. Ce matériau 
doit être soit ininflammable (euroclasses A ou B ou classement français 
équivalent du type M en attente de la publication définitive des textes de 
référence) soit ne jamais être à proximité d’une source d'énergie ou de chaleur. 

 
Du coté du panneau soumis aux exigences sanitaires, les fixations doivent 
directement ou par l'intermédiaire d'un joint, s'appuyer franchement sur le 
parement du panneau. Elles doivent être conformes aux exigences sanitaires, en 
particulier pour ne pas favoriser le développement des micro-organismes 
(bactéries, moisissures, etc…). Elles doivent être lisses et n'avoir aucune cavité, 
même dans leur partie cachée au contact du panneau. 
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4.2.3 Fixations non traversantes 

Les fixations non traversantes, par insert ou par tout autre système, sont souvent 
privilégiées pour des raisons sanitaires. 

En effet le parement opposé à la structure, et qui se trouve donc du côté soumis 
aux exigences d'hygiène, reste lisse, intact et sans pont thermique. 

Cependant le parement laissé intact peut sous l'effet de la chaleur, se décoller 
laissant ainsi les flammes attaquer directement l'isolant. Ceci peut conduire, selon 
le classement de l'isolant, à son inflammation rapide et favoriser le 
développement du feu. Si tel est le cas, il convient donc de compenser cette 
faiblesse par un dispositif anti-chute du parement. 

4.3. DISPOSITIFS ANTI-CHUTE DES PAREMENTS 

Si les parements ne sont pas maintenus mécaniquement en place par les 
systèmes de fixation, des dispositifs anti-chute doivent être prévus. 

Toute innovation peut être acceptée sur ces systèmes. L'efficacité des dispositifs 
anti-chute est contrôlée, soit par l'essai de qualification en semi-grandeur, soit 
par l'essai spécifique décrit dans la procédure d'essais des panneaux sandwich. 

Ce dispositif d'essai peut être adapté éventuellement au cas par cas, en accord 
avec les instances de la FFSA (commissions APSAD). 
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5. EQUIPEMENTS FIXÉS SUR LES PANNEAUX 
 
 
 
 
La règle générale est de ne rien fixer sur les panneaux. 
 
Toutefois, s’il est prévu d’installer des équipements sur les panneaux, ces derniers  
ne doivent compromettre ni la stabilité mécanique, ni le comportement au feu 
de l’ensemble, pendant la durée de vie du bâtiment. Les prescriptions des Avis 
Techniques du CSTB et, pour les bâtiments en relevant, du DTU 45-1, doivent être 
respectées. 
 
Une attention toute particulière doit être portée au vieillissement des 
équipements (altérations, déformations, corrosions). En cas de changement 
d’affectation des locaux, il faut vérifier la compatibilité des équipements et de 
leurs caractéristiques aux conditions d’exploitation des nouveaux locaux 
(ambiance corrosive, émission de vapeur d’eau etc…). 
 
Cette attention doit tenir compte des spécifications du matériel utilisé et des 
contraintes d’exploitation, surtout pour les locaux soumis aux exigences 
sanitaires. Les nettoyages fréquents, souvent avec des produits agressifs, peuvent 
provoquer des défaillances aptes à engendrer ou à faciliter un départ de feu si les 
précautions adaptées (choix des équipements au regard de leurs indices de 
protection, etc…) ne sont pas prises. 
 
Des précisions concernant les installations électriques et équipements divers font 
l’objet du chapitre 7. 
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6. TRAVERSÉES DES PANNEAUX 
 
 
 

6.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Sauf nécessité absolue, il ne doit pas y avoir de traversées de panneaux. Lorsque, 
pour des raisons d'exploitation, celles-ci sont nécessaires, elles doivent respecter 
les prescriptions suivantes :  

� Les trémies, dont l’ouverture n’est pas nécessaire à l’exploitation, doivent être 
rebouchées, afin de reconstituer les caractéristiques initiales de la paroi, c'est à 
dire reconstituer toutes les fonctions du panneau (thermique, sanitaire, 
incendie etc...). Les espaces vides au niveau des trémies doivent être rebouchés 
par un matériau isolant, lisse et étanche. L’isolant doit impérativement être 
masqué par des joues incombustibles qui bordent les côtés de la trémie. 

� Les parements métalliques des panneaux doivent être percés proprement et 
ébavurés. 

� En cas de passage de fluides chauds, il est nécessaire de mettre en place un 
isolant thermique incombustible résistant au moins à la température du fluide. 
Pour les fluides de température supérieure à 100°C, l'épaisseur de l'isolant sera 
au moins de 2 cm. 

� Au passage des équipements (canalisation, câbles etc...) des collerettes doivent 
être prévues sur ceux-ci ; les collerettes doivent recouvrir les parements des 
panneaux. 

 
 

 

Canalisation, câble 

Matériau de 
rebouchage 

Collerette 

Isolant 
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6.2. CAS PARTICULIER DES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES 
 
a) Les câbles ne doivent pas toucher les parements (cf chapitre 7 : sauf 
télécommande, téléphonie, informatique individuelle etc…). 
 
b) Il est interdit de passer des câbles nus. Les câbles électriques doivent être 
placés dans des conduits «non-propagateurs de la flamme », conformément au 
guide pratique  UTE C 15-5201. 
 
La qualité et l’usage de ces conduits sont identifiés par leur couleur. Ils peuvent être ici de 
n’importe quelle couleur à l’exception de jaune, orange ou rouge. 
 
c) Il convient de respecter les points suivants (issus des paragraphes A 12-2 ; A 12-3 
et A 12-4 du guide UTE C 15-520 : 

� A 12.2 :  Choix des canalisations électriques : 

« Les conducteurs et les câbles doivent être placés sous conduit possédant la 
qualité de non-propagation de la flamme. Les conduits de couleur jaune-orange 
ne sont donc pas admis ». 

La présence de conduit permet le réaiguillage sans endommager l’isolation 
thermique du bâtiment. 

� A 12.3 :  Mise en œuvre dans les parois : 

« Lorsqu’une lame d’air présente une épaisseur suffisante entre le parement et 
le matériau d’isolation thermique, la pose de conduits non propagateurs de 
flamme y est seule autorisée. Dans le cas contraire, le logement des canalisations 
électriques est, si nécessaire, ménagé dans l’isolant par découpe ; la découpe 
doit, dans ce cas, être limitée au plus juste avec une tolérance en plus de 5 mm 
par rapport aux dimensions des canalisations utilisées, et ne pas excéder la 
moitié de l’épaisseur de l’isolant ». 

� A 12.4 :  Traversée des isolants : 

« Lorsque des canalisations électriques traversent des isolants, il y a lieu de 
rétablir la continuité de l’isolant et de l’éventuel pare vapeur, autour de la 
traversée. Si cette traversée débouche à l’extérieur, et dans le cas d’une 
isolation thermique extérieure du type enduit mince sur isolant, l’espace 
annulaire autour du conduit doit être rendu étanche afin de ne pas laisser 
passer l’eau vers l’intérieur de l’isolant ». 

Lorsqu’il n’est pas possible de respecter le dépassement minimum de 0,30 m, 
prévu par le DTU 45-1, il faut impérativement empêcher le contact direct du 
câble avec les panneaux. 

Le DTU 45-1 prévoit de calfeutrer l’espace entre le câble et le fourreau. 

                                                  
1 UTE : Union Technique de l’Electricité – Guide Pratique – Installations électriques à basse tension - Canalisations - 

Mode de pose- Connexions. 
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7.  INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
 ET AUTRES EQUIPEMENTS 

 
 

7.1. GENERALITES 
 
Les installations électriques doivent être conformes à la norme NF C 15-100. 
 
Concernant les traversées des panneaux par des équipements électriques, il 
convient de se référer au chapitre 6 : "Traversées des panneaux". 
 
Les prescriptions de ce chapitre ne s'appliquent pas aux courants faibles 
(télécommande, téléphonie, informatique individuelle etc...) 
 
Les raccords des appareils électriques doivent se faire par des fils ou des câbles 
qui sortent vers le bas sur quelques centimètres. Cette prescription permet 
d’éviter à des gouttes d’eau (condensation, lavage etc …) de pénétrer dans 
l’appareil électrique. 
 
Les prescriptions de ce chapitre s'appliquent à tous les panneaux, qu'ils soient 
classés Pa 1 ou Pa 2. Cependant, au cas par cas, l'exploitant peut demander à 
l’assureur de réduire les exigences présentées dans les tableaux 1 et 2 (voir §7.7) 
uniquement pour les panneaux classés Pa 1, notamment lorsque l'ensemble du 
bâtiment est construit en panneaux classés Pa 1. 

7.2. BOITES DE DERIVATION 
 
a) Le nombre des boîtes de dérivation doit être réduit au minimum. Il faut 
toujours préférer la liaison directe entre l’équipement et l’armoire de 
distribution. 
 
b) Lorsqu’elles ne peuvent pas être évitées, elles doivent être placées dans des 
endroits isolés, visitables, sans risque particulier et sans activité (combles par 
exemple). 
 
c) Lorsque les boîtes de dérivation sont au-dessus du plafond en panneaux, par 
exemple dans les combles, elles ne doivent pas être posées sur les panneaux, ni 
près d’un point susceptible de provoquer des condensations. Il est conseillé de 
les disposer sur des équerres ou sur chemin de câbles, en tenant compte des 
exigences sanitaires éventuelles. 
 
d) Les boites de dérivation sont écartées des panneaux conformément au 
tableau 1 (cf § 7.7) 
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7.3. LUMINAIRES 

7.3.1 Généralités 

Les luminaires doivent être suspendus. Cependant, lorsque certaines exigences ne 
permettent pas de mettre en place ces luminaires suspendus (en particulier dans 
certaines usines agro-alimentaires, dans des salles blanches etc…), des luminaires 
encastrés peuvent être installés sous réserve qu’ils soient installés comme précisé 
ci-après. L'alimentation des luminaires doit être individuelle, sans pontage entre 
luminaires. 

7.3.2 Luminaires encastrés 

Si le local est soumis à des exigences sanitaires et à des lavages fréquents (jet, 
canon à mousse…), les luminaires doivent avoir un indice de protection minimum 
IP 55 (voir définition de la norme NF EN 605291). 

Le luminaire doit être écarté de l'isolant thermique afin que la température de 
celui-ci ne dépasse pas 80°C. Cet écart est maintenu par un capotage spécial 
classé M0 ou M1. Les câbles électriques qui traversent l’isolant doivent être placés 
sous conduit. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Luminaire 

Espace libre 

Capotage M0 ou M1 Panneau 

 

7.3.3  Luminaires suspendus et en applique 

Si le local est soumis à des exigences sanitaires et à des lavages fréquents (jet, 
canon à mousse…) les luminaires doivent avoir un indice de protection minimum 
IP 55. 

L’écart entre le luminaire et le panneau doit être au minimum celui indiqué dans 
le tableau 1 (cf § 7.7). 
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7.4. EQUIPEMENTS ELECTRIQUES DIVERS 

Les interrupteurs, coffrets, moteurs et équipements divers placés sur ou à 
proximité des panneaux ne doivent pas, en cas de défaillance, provoquer 
l’inflammation des panneaux sandwich ni des autres matériaux ou marchandises. 

Une attention particulière doit être portée sur les chocs ou les vibrations qui 
peuvent dégrader les équipements et augmenter leurs risques. 

Des dispositions doivent être prises pour qu’en aucun cas le panneau ne puisse 
être porté à 80°C. Ces divers équipements peuvent être posés sans écart par 
interposition d’un matériau non combustible. Dans les cas usuels, les écarts 
minimums indiqués dans le tableau 1 seront respectés (ces écarts peuvent être 
augmentés pour permettre un nettoyage plus facile et être conformes aux règles 
d’hygiène alimentaire). 

Les équipements électriques divers doivent avoir un indice de protection 
minimum IP 55 (voir définition de la norme NF EN 60529). 

Les interrupteurs de télécommande et leurs câbles, qui ne transmettent que de 
faibles puissances, peuvent être fixés directement sur les panneaux. 

7.5. SYSTEMES DE DEGIVRAGE 

Lorsque des systèmes de dégivrage sont nécessaires, ceux-ci doivent être par air 
chaud pulsé, de préférence aux systèmes électriques. Cependant, avec l’accord de 
l’assureur, les systèmes électriques peuvent être installés sous réserve de 
respecter les mesures précisées ci-après : 

� Les systèmes de cordon de dégivrage électrique des portes doivent avoir une 
protection spécifique. D’autres solutions peuvent être étudiées au cas par cas. 

� Ils doivent être protégés contre les chocs mécaniques. 

� Ils doivent pouvoir être régulièrement contrôlés. L’isolement et la puissance 
devraient pouvoir être contrôlés dès l’aval de la protection, dans l’armoire de 
distribution électrique. 

7.6. APPAREILS DEGAGEANT DE LA CHALEUR 

Tout appareil dégageant de la chaleur (convecteur, système de ventilation d’air 
chaud etc...) doit être écarté des panneaux. La distance entre ces appareils et les 
panneaux est définie au cas par cas de manière à ce que la température de 
l'isolant thermique ne dépasse pas 80°C (cf tableaux 1 et 2 § 7.7). 

Les appareils isolés tels que chargeurs de batteries, fours, compresseurs froid 
etc… doivent être entourés de panneaux Pa1 ou d’éléments en maçonnerie. 
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7.7. DISTANCES MINIMALES 

Les distances minimales entre un équipement et un panneau sont données par le 
tableau 1 suivant : 
 

TABLEAU n° 1 
Distances minimales entre les équipements et les parements des panneaux 

 

Equipements 
Distances minimales entre l'équipement 

et le parement du panneau 

Câble 1 cm(1) 

Coffret 5 cm 

Prise, interrupteur 5 cm 

Boite de dérivation, bloc d’éclairage de secours 5 cm 

Luminaire en applique sur panneau vertical 5 cm 

Chemin de câbles 20 cm 

Armoire électrique (2) 20 cm 

Luminaire sous plafond 20 cm 

Luminaire encastré Sans objet(3) 

Autres équipements(4) à étudier au cas par cas(5) 

(1)  Ou mise sous gaine apparente 
(2 ) Les sorties des câbles doivent se faire par le bas et être munies de presse-étoupe 
(3) La température maximale au niveau du panneau est de 80°C 
(4) Par exemple : convecteur, etc... 
(5) La température de l'isolant thermique ne doit pas dépasser 80°C. Une solution est d'écarter les 

équipements des panneaux : à titre indicatif les écarts peuvent être déterminés en fonction de 
la puissance des équipements (cf tableau 2). 

 
 
 

TABLEAU n° 2 
Distances minimales entre les équipements et les parements des panneaux en fonction 

de la puissance des équipements (complément du tableau n°1) 
 

Puissances consommées des 
équipements 

Distances minimales entre l'équipement et le 
parement du panneau 

≤ 2 kW 0,2 m 

2 à 50 kW 0,8 m 

50 à 200 kW 1,5 m 

> 200 kW 2,5 m 

 (donné à titre indicatif) 
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8.    ACCES SUR LES PANNEAUX EN PLAFOND 
 
 
 
 
Pour mémoire, l’accès sur les panneaux ne doit pas les altérer ni fragiliser les 
joints ou les systèmes de fixation (cf règles professionnelles et DTU 45-1). 
 
Une indication claire doit signaler un accès restreint, un nombre limité de 
personnes par panneau, une charge maximale par panneau, avec interdiction de 
fumer et permis de feu pour les travaux par points chauds. 

- Les seuils de poids maximum doivent être définis par l’installateur. 

- Les chemins de circulation doivent être balisés. 

- Aucun stockage ne doit exister dans le volume du plénum. 
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9.  RECEPTION ET EXPLOITATION 
 
 
 

9.1. GENERALITES 

Lors de la réception des travaux, le maître d’ouvrage doit faire appel au 
contrôleur technique qui effectue, en complément à ses missions de base, la 
vérification du bâtiment par référence au présent document. Celui-ci doit 
remettre au maître d’ouvrage1 le document spécifié en annexe (Avis de fin de 
travaux). Une copie de ce document sera transmise à l’assureur.  

Lors de la réception des travaux et lors des visites périodiques de prévention 
incendie, une attention particulière doit être portée sur les points suivants : 

- Plafonds suspendus. 

- Panneaux défectueux. 

- Joints défectueux. 

- Traversées des panneaux 

- Points de condensation. 

- Installations électriques (*) : 
. luminaires, 
. systèmes de dégivrage, 
. calibrage des protections. 

- Changements d’activité. 

- Travaux récents. 
 

(*)  Lorsqu’un contrôle des installations électriques par thermographie infrarouge est 
demandé par l’assureur, il doit être réalisé par un opérateur qualifié CNPP en contrôle par 
thermographie infrarouge. Ce contrôle, réalisé lorsque les circuits électriques sont en 
charge doit avoir lieu à la réception et au moins une fois par an.  
 
Les plénums doivent être fréquemment nettoyés, à cause de l’accumulation de 
poussières et des éventuelles condensations d’eau. 

9.2. TRAVAUX ULTERIEURS 

Les travaux ultérieurs devront faire l’objet d’une procédure écrite pour que 
toutes les conséquences de ces travaux soient analysées vis-à-vis de la sécurité. En 
particulier, les travaux par points chauds doivent faire l’objet d’un permis de feu. 

Ces procédures doivent être suivies avec plus de vigilance si les travaux sont 
assurés par une entreprise extérieure qui ne connaît pas les lieux, ni les activités, 
ni les habitudes. 

                                                  
1  Qui le transmettra à l’assuré si celui-ci n’est pas le maître d’ouvrage. 
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10.  INSTALLATEURS 
 
 
 
 
Il est demandé aux installateurs de pouvoir justifier : 
 
- de la qualification Qualibat correspondant aux travaux (ou qualification   

équivalente), 
 
- d’une assurance RC décennale, 

 
- d’un service permettant de maintenir l’installation dans son état d'origine avec 

des matériaux identiques ou de même classement. 
 
L'installateur doit remettre au contrôleur technique désigné par le maître 
d’ouvrage une attestation signée, sur papier à en-tête de sa société, précisant 
qu'il a respecté les prescriptions du présent document le concernant. Cette 
attestation précisera aussi que l'installateur a effectué les vérifications qui lui 
incombaient, tant pendant la phase de réalisation des travaux que pendant celle 
de leur réception. 
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Annexe 

 
 

Avis de fin de travaux établi par le Bureau de Contrôle  
 
 
 

Le Bureau de Contrôle : ............................................................................................ 
 

Adresse : ............................................................................................................................... 
 
Téléphone : .......................................................................................................................... 

 
Atteste avoir vérifié le bâtiment ci-dessous mentionné, par référence au 
document technique APSAD :"Panneaux sandwich – Comportement au feu - Guide 
pour la mise en œuvre".  

 
Nom du Maître d’Ouvrage : ................................................................................................ 

 
Nom de l’assuré (si différent du Maître d’Ouvrage) : ...................................................... 

 
Adresse du chantier : .......................................................................................................... 
................................................................................................................................................ 
 

Cette Vérification Technique vient en complément à l'exécution des missions de contrôle 
technique solidité (L) et sécurité des personnes (S). Elle intègre l'examen des attestations 
des entreprises concernées, précisant que ces entreprises ont respecté les exigences du 
guide de sécurité incendie pour la mise en œuvre de panneaux sandwich D 14-A et qu'elles 
ont effectué les vérifications qui leur incombent, tant pendant la phase de réalisation des 
travaux que pendant celle de leur réception. 

 
Concernant l'application du guide, le Bureau de Contrôle émet pour le chantier 
ci–dessus référencé : 

 
Un avis favorable  �   
 
 
Un avis défavorable            �  
 
 

Les motivations de cet avis sont précisées dans le rapport spécifique référencé 
………………………. et annexé au présent avis. 

 
 

Fait à : ............................................. , le ........................................  
 
par (nom du vérificateur) : ................................................. 

 
Signature et cachet du Bureau de Contrôle  
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